
La responsabilité ne s’arrête pas à la porte du client…

L’employeur qui fait intervenir son personnel au sein d’une autre entreprise sait
qu’il peut être tenu d’établir avec celle-ci un plan de prévention, en fonction
des risques d’« interférence » liés à l’opération (C. trav., art. R. 237-7, décret du
20 février 1992). 

Une décision récente de la Cour de cassation (Cass. civ. 2, 8 novembre 2007,
n° 07-11219) l’incitera désormais à se montrer encore plus vigilant.

Un salarié employé dans une entreprise spécialisée dans les travaux d'électri-
cité et atteint d’une maladie professionnelle liée à l’amiante, réclamait la
reconnaissance de la « faute inexcusable » de son employeur. De ce fait, pen-
dant 15 ans, ce salarié était intervenu auprès d’une entreprise utilisatrice
d'amiante.

Ecartant l’argument selon lequel l’employeur n’avait pas eu connaissance du risque
auquel avait pu être exposé son salarié, la Cour de cassation énonce que « lorsque
le travail s'exécute dans les locaux d'une autre entreprise, l'employeur a le devoir
de se renseigner sur les dangers courus par le salarié ».

Cette décision va bien au-delà de l’obligation d’établir un plan de prévention
en cas d’interférence : elle pose en principe que, pour l’employeur, l’obligation
d’évaluation et de prévention des risques professionnels (C. trav., art. L. 230-2)
ne s’arrête pas à la porte des autres entreprises auprès desquelles il fait inter-
venir ses salariés.

Concrètement, cela implique au minimum que l’employeur prenne connaissance
du document unique d’évaluation des risques propre aux sites sur lesquels il inter-
vient et qu’il veille à ce que ses salariés connaissent et respectent les consignes
d’hygiène et de sécurité qui y sont applicables.

Cela étant, le doute subsiste quant aux limites de cette obligation de sécurité
« délocalisée ».

Cette décision ne rend-elle pas obsolète la réglementation relative au plan de
prévention ?
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Par Valérie Quiviger, juriste en droit social

JO du 30 septembre

Décret n° 2007-1040 et Arrêté du 28
septembre 2007 précisant la procédure
dite « d’arrêt temporaire d’activité »
mise en place par l’article L. 231-12, II du
Code du travail. 

Après le contrôle d’un organisme agréé,
un inspecteur ou un contrôleur du travail
ayant reçu délégation peut, dès lors qu’il
constate que des travailleurs se trouvent
dans une situation dangereuse résultant
d’une exposition à une substance chi-
mique cancérigène, mutagène ou
toxique pour la reproduction (CMR) d’un
niveau supérieur aux valeurs limites,
ordonner l’arrêt temporaire de l’activité
suite à une mise en demeure à l’em-
ployeur demeurée infructueuse.

JO du 10 octobre

Arrêté du 3 août 2007 modifiant l’arrê-
té du 2 juillet 1982. Il prescrit des règles
relatives à la construction, l’aménage-
ment, l’équipement et l’entretien pour
les véhicules de transport en commun.

JO du 13 octobre

Avis relatif à l’application du décret
n° 2006-1278 du 18 octobre 2006 relatif
à la compatibilité électromagnétique
des équipements électriques et élec-
troniques.

JO du 16 octobre

Arrêté du 6 août 2007 modifiant l’arrê-
té du 2 février 1998 relatif aux prélève-
ments et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute nature des

installations classées pour la protec-
tion de l’environnement.

JO du 20 octobre

Décret n° 2007-1501 du 18 octobre 2007
portant sur la prise en charge par l’Etat
du coût de l’accident du travail ou de la
maladie professionnelle imputables au
service dans la réserve sanitaire.

Décret n° 2007-1496 du 18 octobre 2007
modifiant les conditions de mise sur le
marché et d’emploi des composés de
l’arsenic, des sulfonates de perfluo-
rooctane et complétant le Code de
l’environnement.

JO du 28 octobre

Décret n° 2007-1539 et arrêté du 26
octobre 2007 déterminant les valeurs
limites d’exposition professionnelle
contraignantes ou indicatives pour cer-
tains agents chimiques.

JO du 7 novembre

Décret n° 2007-1570 du 5 novembre
2007 modifiant certaines dispositions
du Code du travail sur la protection des
salariés contre les dangers des rayon-
nements ionisants.

JO du 8 novembre

Arrêté du 30 octobre 2007 fixant la
liste des établissements de fabrication,
flocage et calorifugeage à l’amiante
susceptibles d’ouvrir droit à l’allocation
de cessation anticipée des travailleurs
de l’amiante (ATA).

JO du 9 novembre

Décret n° 2007-1580 du 7 novembre
2007 posant le principe selon lequel le
repos hebdomadaire peut être donné
un autre jour que le dimanche pour
tout ou partie du personnel soit toute
l’année soit à certaines périodes dans
les jardineries et graineteries coopéra-
tives. En cas de travail dominical, le
repos hebdomadaire sera alors fixé
après consultation du comité d’entre-
prise ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel.

Décret n° 2007-1582 du 7 novembre
2007 modifiant certaines règles du
Code de la santé publique en vue
d’améliorer la protection des per-
sonnes contre les dangers des rayonne-
ments ionisants.

JO des 1er et 6 décembre

Quatre arrêtés des 22 novembre et 30
octobre 2007 complétant les listes des
établissements de fabrication, flocage
et calorifugeage à l’amiante ainsi que
celles des établissements et des
métiers de la construction et de la
réparation navales susceptibles d’ou-
vrir droit à l’ATA.

JO du 7 décembre

Arrêté du 30 novembre 2007 fixant les
taux des cotisations, pour l’année 2008,
pour le régime d’assurance AT-MP des
exploitants agricoles.

Paru au Journal Officiel

JO du 6 novembre 2007

PR NF ISO 7135. - Date de clôture :
20 décembre 2007.

Engins de terrassement. - Pelles hydrau-
liques. - Terminologie et spécifications
commerciales (indice de classement :
E58-010PR).

PR NF EN 421. - Date de clôture :
4 décembre 2007.

Gants de protection contre les rayonne-
ments ionisants et la contamination
radioactive (indice de classement : S75-
505PR).

PR NF EN 166. - Date de clôture :
8 décembre 2007.

Protection individuelle de l'oeil. -
Spécifications (indice de classement :
S77-101PR).

PR NF EN 167. - Date de clôture :
8 décembre 2007.

Protection individuelle de l'oeil. -
Méthodes d'essais optiques (indice de
classement : S77-102PR).

PR NF EN 168. - Date de clôture :
8 décembre 2007.

Protection individuelle de l'oeil. -
Méthodes d'essais autres qu'optiques
(indice de classement : S77-103PR).

JO du 10 novembre 2007

PR NF EN 13414-1/A2. - Date de clô-
ture : 3 décembre 2007.

Elingues de câbles en acier. - Sécurité. -
Partie 1 : élingues pour applications
générales de levage (indice de classe-
ment : A47-270-1/A2PR).

Normes en projet
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Actualité

Médecine du travail 

L’Inspection générale des affaires
sociales (IGAS) a rendu son rapport en
octobre sur le bilan de la réforme de la
médecine du travail commencée en
1998. Il en ressort qu’une dynamique
nouvelle est engagée mais de nombreux
progrès restent à faire. Pour faire des
médecins du travail les véritables acteurs
de la politique de santé au travail, les
effectifs, les connaissances, les outils
aussi bien techniques que juridiques res-
tent insuffisants.

Egalité professionnelle

France Télécom a conclu, le 24 octobre
2007, avec cinq syndicats sur six (CFDT,
CFTC, CGT, FO, et SUD) un accord sur
l’égalité entre les hommes et les femmes
afin d’obtenir notamment le label égalité
avant 2010. La mixité est ainsi devenue
un enjeu stratégique pour l’entreprise
depuis son premier accord, signé le
28 avril 2004.

Jeunes travailleurs

Une circulaire DGT-DGESCO-DGFAR–
DGER n° 2007-10 du 25 octobre 2007
fournit des indications au sujet des
conditions d’âge minimum que doivent
remplir les élèves inscrits en enseigne-
ment professionnel ou technologique
afin de bénéficier de la dérogation à l’in-
terdiction d’utiliser certaines machines
ou appareils, telle que prescrite à
l’article R. 234-22 du Code du travail.

Discriminations

Un avant-projet de loi du 5 novembre
2007 présenté devant le Conseil supé-
rieur de l’égalité professionnelle définit
les notions de discriminations directes et
indirectes et de harcèlement moral et
sexuel. Ainsi, « constitue une discrimina-
tion directe la situation dans laquelle
une personne est traitée de manière
moins favorable dans une situation com-
parable » et « constitue une discrimina-
tion indirecte la situation dans laquelle
une disposition, un critère ou une pra-
tique neutre en apparence est suscep-
tible d’entraîner un désavantage particu-
lier pour des personnes par rapport à
d’autres, à moins que ceux-ci ne soient
justifiés par un objectif légitime, et que
les moyens pour réaliser cet objectif ne
soient appropriées et nécessaires ».

Handicap

Madame LETARD, secrétaire d’Etat à la
Solidarité a présenté devant le MEDEF, le
7 novembre 2007, lors de la journée
« Jouer le jeu des différences – handicap,
entreprise, société » les quatre axes rete-
nus pour favoriser l’emploi des per-
sonnes handicapées : 

- l’amélioration de l’accessibilité des
locaux professionnels ;

- l’aide au recrutement dans les PME ;

- l’amélioration du niveau de qualifica-
tion des personnes handicapées ;

- un accompagnement adapté dans leur
recherche d’emploi.

Risques psychosociaux

Après la conférence sur les conditions de
travail du 4 octobre 2007, le ministère du
Travail a annoncé, dans un communiqué
de presse du 8 novembre 2007, qu’une
nouvelle mission est confiée à des
experts afin qu’ils rendent un rapport en
février 2008 sur les risques psychoso-
ciaux. Il s’agit de mener une nouvelle
réflexion prospective en vue de cerner
ces nouveaux risques.

Rayons ionisants

Une circulaire DGT/ASN n° 13 du 16
novembre 2007 précisant les missions
des inspecteurs de la radioprotection
ainsi que celles des inspecteurs du travail
rappelle que « les rayonnements ioni-
sants, utilisés dans de nombreux
domaines d’activité, constituent, pour
les travailleurs susceptibles d’y être
exposés, un risque qu’il convient de pré-
venir et de limiter ».

Manifestations

- Le nouveau Système général harmonisé
de classification et d'étiquetage des
produits chimiques à Marseille, les
25 et 26 février 2008 ;

- le 5e colloque international de psycho-
dynamique et psychopathologie du
travail et 25e Journée nationale de
l'association française de psychiatrie
à Paris, le 25 janvier 2008 ;

- Préventica 2008 à Lille du 22 au 24 jan-
vier 2008. n

PR NF EN 13414-2/A2. - Date de clô-
ture : 3 décembre 2007.

Elingues en câbles d'acier. - Sécurité. -
Partie 2 : spécifications sur les informa-
tions à fournir par le fabricant concer-
nant l'utilisation et la maintenance (indi-
ce de classement : A47-270-2/A2PR).

PR NF EN 1492-2/A1. - Date de clô-
ture : 3 décembre 2007.

Elingues textiles. - Sécurité. - Partie 2 :
élingues rondes, en textiles chimiques,
d'usage courant (indice de classement :
G36-030-2/A1PR).

PR NF EN 1492-4/A1. - Date de clô-
ture : 3 décembre 2007.

Elingues textiles. - Sécurité. - Partie 4 :
élingues de levage en cordage en fibres
naturelles et chimiques pour service
général (indice de classement : G36-030-
4/A1PR).

JO du 16 novembre 2007

PR NF EN 13414-3/A1. - Date de clô-
ture : 3 décembre 2007.

Elingues de câble. - Sécurité. - Partie 3 :
estropes et élingues en grelin (indice de
classement : A47-270-3/A1PR).

PR NF E63-006. - Date de clôture :
7 janvier 2008.

Machines travaillant par déformation de
la matière. - Presses. - Terminologie (indi-
ce de classement : E63-006PR).

PR NF EN 1492-1/A1. - Date de clô-
ture : 3 décembre 2007.

Elingues textiles. - Sécurité. - Partie 1 :
élingues plates en sangles tissées, en tex-
tiles chimiques, d'usage courant (indice
de classement : G36-030-1/A1PR).

Infos en bref
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Brèves de
jurisprudence

Report des congés payés en cas
d’accident du travail
Cour de cassation, chambre sociale, 27 septembre
2007, n° 05-42.293

Le droit au report des congés payés à l’issue d’une
absence consécutive à un accident du travail (ou une
maladie professionnelle) est reconnu au salarié.

Dans cette affaire, le salarié accidenté du travail avait
été en arrêt de travail du 22 septembre 2002 au 13 juin
2003. A son retour, il avait sollicité un report de ses
congés payés lui restant à solder avant le 1er juin 2003. 

L’employeur ayant refusé de faire droit à cette deman-
de avait été assigné par le salarié devant la juridiction
prud’homale, laquelle lui a donné raison. 

Cette solution constitue un revirement de jurispru-
dence dans la mesure où il était jugé jusqu’à présent
que si le salarié était absent (pour maladie d’origine ou
non professionnelle) jusqu'à la fin de la période de
congés (c'est-à-dire la date limite fixée dans l'entreprise
pour la prise des congés), il ne pouvait pas exiger de les
prendre effectivement, sauf accord de l'employeur ou
dispositions conventionnelles plus favorables.

Il résultait ainsi de la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion que les salariés n'ayant pas pris leurs congés pour
des causes extérieures à l'entreprise ne pouvaient pré-
tendre, sauf acceptation de l'entreprise ou disposition
conventionnelle, ni à leur report, à l'issue de la période
qui s'achevait à la fin de la période de référence suivant
celle où ils ont été acquis, ni au versement d'une indem-
nité compensatrice.

Hors commun accord des parties, la Cour de cassation
n’admettait ainsi que la possibilité de déroger conven-
tionnellement au principe légal de l'annualité des
congés payés. La Cour de cassation change donc radica-
lement de position, du moins en cas d’absence due à un
accident du travail ou une maladie professionnelle. Le
débat reste en effet ouvert pour les absences de mala-
die de droit commun. 

Il a été toutefois déjà tranché en faveur des absences
pour congé maternité dans un arrêt du 2 juin 2004.

Les salariés de retour d'un congé de maternité ou
d'adoption ont droit à leurs congés payés annuels,
quelle que soit la période de congés payés retenue, par
accord collectif ou par l'employeur, pour le personnel
de l'entreprise (C. trav., art. L. 223-1 et L. 122-26).

Licenciement du salarié malade
Cour de cassation, chambre sociale, 18 octobre 2007,
n° 06-44.251

L’absence du salarié malade perturbant le bon fonc-
tionnement de l’entreprise et rendant nécessaire son
remplacement définitif peut motiver un licencie-
ment.

Le licenciement d’un salarié malade n’est possible qu’à
la double condition que :

- son absence prolongée ou ses absences répétées per-
turbent le fonctionnement de l’entreprise ;

- son absence nécessite son remplacement définitif. 

L’employeur doit mentionner cette nécessité de rem-
placement dans la lettre de licenciement.

Le remplacement est considéré comme définitif
lorsque le salarié malade est remplacé de manière
effective : 

- par une personne embauchée obligatoirement en
contrat à durée indéterminée (CDI) ;

- par un autre salarié de l’entreprise, qui devra lui-même
être remplacé par une personne embauchée en CDI.

Ainsi, les juges considèrent que le remplacement n’est
pas définitif lorsqu’il est effectué par le recours à une
entreprise prestataire de services, de travail temporaire,
à une embauche en contrat précaire (initiative-emploi
par exemple) ou à durée déterminée, ou encore à l’ac-
cueil d’un stagiaire.

Attention toutefois, l'embauche d'un remplaçant sous
CDD ne rendra pas nécessairement le licenciement du
salarié malade abusif, si ce contrat est ensuite converti
en contrat à durée indéterminée ou, encore, s'il s'agit
d'une mesure provisoire dans l'attente de l'embauche
définitive d'un salarié qualifié.

Lorsque le salarié malade est remplacé par un autre
salarié de l’entreprise, ce remplacement « en cascade »
doit répondre aux mêmes conditions que celles expo-
sées ci-dessus et conduire finalement à une embauche.

AAtttteennttiioonn : le remplacement est considéré par les juges
comme effectif et définitif, s’il est effectué par un autre
salarié de l’entreprise qui, de ce fait, échappe à un licen-
ciement économique. n

Par Valérie Quiviger, juriste en droit social
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Faire face aux situations
d’urgence créées par
un accident du travail

L'accident du travail, qui peut parfois être drama-
tique, marque incontestablement l'esprit des salariés
et de leurs représentants. Si l'entreprise est mise en
cause et son management accusé de négligence, la
situation peut vite évoluer en crise. Il est donc néces-
saire d'agir avec méthode pour faire face à la situa-
tion, tout en accomplissant les obligations légales
relatives à la déclaration de l'accident.

La constitution d'une cellule de crise
Après avoir averti les secours et en fonction de la gravité
de l'accident, il peut être important de constituer une
cellule de crise. En général, la cellule de crise se com-
pose d'un représentant de la direction générale, du chef
d'établissement, des responsables de service où l'acci-
dent est intervenu et du directeur des ressources
humaines.

Le comité constituant la cellule de crise doit veiller à la
mise en place d'un système de communication, notam-
ment destiné à montrer et à développer l'implication
de chaque acteur de l'entreprise dans la prévention des
risques professionnels et à anticiper les réactions du
personnel et, éventuellement, des pouvoirs publics et
des médias.

Pour y parvenir, le comité doit : 

- recueillir les témoignages des personnes ayant vu
l'accident. Un huissier peut éventuellement être appe-
lé afin de dresser un procès-verbal des déclarations
réalisées par les témoins visuels ou indirects (chef
d'équipe, responsable sécurité) ;

- prendre des photographies du lieu de l'accident, de la
victime, du matériel concerné ;

- opérer des constatations matérielles avec, éventuelle-
ment, l'assistance d'un expert ;

- assurer une liaison avec l'inspecteur du travail, les ser-
vices de prévention de la caisse régionale d'assurance
maladie (CRAM), les services de la caisse primaire d'as-
surance maladie (CPAM) et les services de gendarme-
rie ou de police.

A partir de ces éléments, le comité élabore un premier
document dans lequel : 

- il reconstitue l'historique des faits et gestes de la vic-
time avec un déroulement chronologique et minuté ;

- il relève les incohérences et en recherche les raisons ;

- il établit les causes potentielles de l'accident et leur
affecte un pourcentage de probabilité ;

- il recense les éléments défavorables et favorables à la
mise en cause de l'employeur.

Important

Les renseignements relevés par la cellule de crise per-
mettront de mieux comprendre comment l'accident est
survenu et d'en tirer toutes les conséquences afin d'évi-
ter la survenance de nouveaux risques professionnels.
L'employeur doit à cette occasion veiller à instaurer un
débat avec les salariés, notamment les témoins de
l'accident. 

L'enquête des représentants
du personnel
En cas d'accident grave du travail, de maladie profes-
sionnelle ou encore d'incidents répétés ayant révélé un
risque grave, le comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) doit être informé et réuni
immédiatement. En l'absence de CHSCT, dans les entre-
prises de moins de 50 salariés, ce sont les délégués du
personnel qui exercent les missions du CHSCT : ils doi-
vent donc réaliser l'enquête en lieu et place du CHSCT.

En principe, l'enquête est diligentée par une délégation,
composée notamment par le chef d'établissement, ou
par un représentant régulièrement désigné par lui et par
un représentant des salariés (délégué du personnel ou
membre du CHSCT).

A l'issue de l'enquête, le CHSCT ou les délégués du per-
sonnel établissent un rapport d'enquête.

Le rapport réalisé est ensuite transmis à l'inspecteur du
travail, dans les 15 jours suivant l'enquête.

Dossier
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En pratique, ce rapport prend la forme de fiches de ren-
seignements et figure sur un imprimé préétabli, diffé-
rent selon la situation visée : 

- le formulaire Cerfa n° 61-2256 correspond à un acci-
dent du travail grave ;

- le formulaire Cerfa n° 61-2257 correspond à une situa-
tion de travail révélant un risque de maladie profes-
sionnelle ou à caractère professionnel ;

- le formulaire Cerfa n° 61-2258 correspond à des situa-
tions de risque grave ou à des incidents répétés ayant
révélé un risque grave.

Même en situation de crise, l'employeur
doit accomplir ses obligations
Ainsi, dès lors qu'il est informé de la survenance d'un
accident du travail ou de trajet, l'employeur doit décla-
rer l'accident dans un délai de 48 heures, à l'exclusion
des dimanches et jours fériés. Pour cela, l'employeur
doit utiliser un imprimé spécifique « Déclaration d'acci-
dent du travail » (Cerfa n° 60-3682), composé de plu-
sieurs rubriques et comportant les mentions obliga-
toires suivantes : 

- la qualification du salarié ;

- le lieu de l'accident ;

- les circonstances précises de l'accident ;

- le siège des lésions de la victime.

L'employeur doit également préciser si l'accident a
occasionné ou non un arrêt de travail.

L'imprimé de la déclaration est composé de 4 volets :
l'employeur conserve le dernier volet de la déclaration,
et adresse les 3 premiers à la CPAM du lieu de résidence
habituel du salarié victime de l'accident, qui se chargera
d'en faire parvenir un à la CRAM et un à l'inspecteur du
travail.

Cette obligation de déclaration est assortie d'une sanc-
tion : l'employeur qui ne la respecte pas peut se voir
infliger une contravention de 5e classe.

L'employeur doit également remettre au salarié une
feuille d'accident lui évitant de faire l'avance des frais
des consultations. n
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Dossier 

L'application de la dernière réglementation en matière
de bruit (décret n° 2006-892 du 19 juillet 2006) impose
de limiter l'exposition des salariés à 87 dB(A) en tenant
compte du port des protections auditives. Aujourd'hui,
de nombreuses entreprises se posent la question de
savoir si les protections proposées à leurs salariés per-
mettent de ne pas dépasser ce seuil d'exposition. Pour

répondre à cette question, les chargés de sécurité de ces
entreprises se tournent souvent vers leurs fournisseurs
d'EPI (équipement de protection individuel). Partant
d'une estimation simpliste de l'atténuation, ils répon-
dent souvent par l'affirmative. Pourtant, l'analyse des
atténuations est beaucoup plus complexe qu'il n'y paraît.

Par Michel Perez, conseiller prévention PMC-Safe

Comment choisir des
protections auditives
adaptées au bruit

Prévention
des risques
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Prévention
des risques

Les données nécessaires pour une bonne
estimation des atténuations

Plusieurs données doivent être disponibles pour per-
mettre une évaluation précise du bruit résiduel. En
général, les entreprises disposent des niveaux d'exposi-
tion au bruit (LA) exprimés en décibel pondéré A –
dB(A). La pondération A correspond à la perception qu'a
une oreille humaine au bruit. En effet, une oreille
humaine n'est pas sensible au bruit de manière linéaire
sur la gamme de fréquence audible (entre 20 Hz et
20.000 kHz). Ainsi, l'oreille est beaucoup moins sensible
aux basses fréquences qu'aux fréquences hautes.

D'autres pondérations sont utilisées en mesure acous-
tique, les principales étant les pondérations C et Z (aussi
appelées Lin). Dans le calcul des atténuations, le décibel
C – dB(C) doit aussi être employé. En effet, les atténua-
tions des protections auditives sont, pour la plupart,
exprimées en dB(C).

La première erreur commise par les entreprises est de
vouloir déduire du niveau de bruit relevé, exprimé en
dB(A), une atténuation d'un protecteur qui, lui, est
exprimé en dB(C).

Les fabricants de protections auditives doivent fournir
aux utilisateurs un certificat attestant de la conformité
des EPI aux normes CE. Dans ce document doivent
apparaître les données d'atténuation des protecteurs.
Trois types de valeurs sont précisées :

- la valeur SNR, qui donne une atténuation moyenne du
protecteur ;

- les valeurs H-M-L qui fournissent des atténuations
moyennes pour les hautes (high), moyennes (medium),
et basses fréquences (low) ;

- les atténuations sur les fréquences 63, 125, 250, 500,
1.000, 2.000, 4.000, 8.000 Hz.

Pour estimer le bruit, l'entreprise doit au moins fournir
des valeurs d'exposition exprimées en dB(A) et en dB(C).
Pour une estimation encore plus précise, les niveaux
d'exposition au bruit peuvent être fournis par bande de
fréquence.

Les méthodes de calcul

La norme NF EN ISO 4869-2 décrit trois méthodes de
calcul de l'atténuation des protecteurs.

La plus simple utilise la valeur SNR donnée par le
fabricant d'EPI

Le niveau de bruit résiduel LA’ est défini comme suit (LC
étant le bruit mesuré en décibel C) :

LA' = LC – SNR

Le résultat est la valeur du bruit résiduel au niveau de
l'oreille après filtration du bruit avec le protecteur en
place.

Les deux autres méthodes consistent à prendre les
valeurs H, M et L des protecteurs auditifs

Deux modes de calcul sont proposés en fonction de
l’indice harmonique du bruit. Cet indice harmonique

(noté « I ») est obtenu en soustrayant le niveau de bruit
mesuré en dB(C) au même bruit, mais mesuré en dB(A),
nommé LA :

I = LC – LA

Ainsi, plus la valeur de l’indice est élevée, plus la com-
posante du bruit se situe dans les fréquences basses
(inférieures à 500 Hz). Inversement, plus l’indice est
faible (valeur négative possible), plus les bruits sont
émis dans les fréquences hautes.

L'affaiblissement du niveau acoustique « PNR » s’écrit,
en fonction de l’indice I :

- si I est inférieur à 2, la formule du PNR s'écrit :
PNR = M – [(H – M) x (I – 2)]

4

- si I est supérieur à 2, la formule du PNR s'écrit :
PNR = M – [(M – L) x (I – 2)]

8

Le bruit résiduel s'écrit : LA' = LA – PNR.

Enfin, pour une estimation plus précise de l'atténuation,
le calcul peut s'effectuer sur les valeurs par bande de
fréquence. C'est le seul cas où toutes les valeurs utili-
sées sont exprimées en décibel A.

Le calcul s'effectue donc sur chaque bande d'octave :

LA'63 = APV63 – LA63 (avec APV63 = affaiblissement moyen
du protecteur à 63 Hz et LA63 = bruit mesuré à
63 Hz)

LA'125 = APV125 – LA125

LA'250 = APV250 – LA250

(…)

LA'8000 = APV8000 – LA8000

Le niveau de bruit résiduel est la moyenne logarith-
mique des LA' sur chaque bande de fréquences.

Quel que soit le mode de calcul, l'objectif est d'obtenir
une valeur d'exposition inférieure à 87 dB(A).

Dans la mesure où le risque de surdité peut apparaître à
partir de 80 dB(A), il est préférable de s'assurer que le
bruit résiduel est toujours inférieur à 80 dB(A) et non
87 dB(A). n
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Pack Guide de la Santé
Sécurité au travail

Prévention
des risques

Quelles sont les règles de sécurité à respecter ?
Une plate-forme élévatrice mobile de personnel, dite
PEMP, est composée d’une structure extensible (bras
articulé, à ciseaux ou télescopique) fixée sur un châssis
et montée par une plate-forme de travail. Cet équipe-
ment sert à effectuer un travail en hauteur, pour une ou
plusieurs personnes, en toute sécurité. 

Avant la réalisation des travaux, le chef d’entreprise doit
s’assurer que :
- la plate-forme élévatrice choisie est adaptée au travail

à exécuter ;
- le personnel a suivi une formation adéquate ;
- l’équipement a été entretenu et vérifié correctement.

Quelles sont les règles de sécurité que l’em-
ployeur doit appliquer pour protéger les
salariés ?
Le chef d’entreprise est tenu d’évaluer les risques pour
protéger la santé et la sécurité de ses salariés et de
mettre à leur disposition des équipements de travail
conformes à la réglementation.

Les règles de sécurité que le chef d’entreprise doit
appliquer aux plates-formes élévatrices de personnes
sont :
- l’intégration au cahier des charges avant l’achat de

l’équipement :
• de la référence de la norme NF EN 280 (calculs, sta-

bilité, sécurité, examens et essais),
• de la réglementation en vigueur (marquage CE), 
• des spécifications techniques telles que les charges à

lever, le nombre de personnes concernées, les types
des travaux (à l’intérieur ou à l’extérieur), la hauteur
du travail, etc.,

• de la documentation technique en français (notice
d’instruction et d’entretien),

• des conditions de formation du personnel ;
- lleess vvéérriiffiiccaattiioonnss rréégglleemmeennttaaiirreess :: le chef d’entreprise

est tenu de procéder ou de faire procéder à une véri-
fication générale périodique tous les 6 mois. 

Cette vérification peut concerner : l’état de conservation
de l’équipement, l’efficacité des freins, les dispositifs

contrôlant la descente de la plate-forme de travail, etc. 
Il doit également, effectuer des vérifications lors de la
mise en service d’une plate-forme élévatrice de per-
sonnes neuve ou d’occasion et de la remise en service
après toute opération de montage, de démontage ou
modification susceptible de mettre en cause la sécurité.
Le personnel qui réalise ces vérifications doit être
qualifié. La liste avec les noms est tenue à disposition
de l’inspecteur du travail. Ces vérifications sont consi-
gnées dans le registre de sécurité ;

- llaa ffoorrmmaattiioonn eett llee CCeerrttiiffiiccaatt dd’’aappttiittuuddee àà llaa ccoonndduuiittee
eenn ssééccuurriittéé ((CCAACCEESS)) :: le chef d’entreprise doit délivrer
une autorisation à la conduite à tout salarié conduc-
teur d’une plate-forme élévatrice de personnes. 

Cette autorisation est établie sur la base d’une évalua-
tion destinée à savoir si le salarié dispose de l’aptitude
et de la capacité à conduire cet équipement. Elle tient
compte de l’examen effectué par le médecin du tra-
vail, du contrôle des connaissances et du savoir-faire
du salarié ainsi que de la connaissance des lieux et des
instructions à respecter ;

- llaa ssttaabbiilliittéé eett ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt :: le chef d’entreprise
veille à ce que le poids total du personnel, du matériel
et des matériaux chargés dans la plate-forme éléva-
trice de personnel ne dépasse pas la charge maximale
d’utilisation affichée sur la plate-forme. Il doit s’assu-
rer que l’état du sol soit dégagé, résistant et délimiter
les zones dangereuses à ne pas dépasser ;

- lleess ééqquuiippeemmeennttss ddee pprrootteeccttiioonn iinnddiivviidduueellllee :: lors de l’uti-
lisation des plates-formes élévatrices, il est conseillé de
porter un casque avec jugulaire, ainsi que le port du har-
nais de sécurité et pour certains travaux, la nécessité de
disposer de points d’ancrages pour s’attacher. n

Références : la norme européenne EN280 (définition plates-formes éléva-
trices de personnel), directive machine 98/37/CE (conception machines),
l’article L. 230-2 (évaluation des risques), l’arrêté du 2 décembre 1998 (for-
mation à la conduite des équipements de travail), l’arrêté du 1er mars 2004
(vérification des plates-formes élévatrices de personnel), le décret n° 98-
1084 du 2 décembre 1998 (prescriptions techniques pour l’utilisation des
équipements de travail), l’article R. 233-11 (qualification du personnel et
registre de sécurité) et R. 233-13-19 (autorisation à la conduite). 
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